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				APRIL Marine			

			
				
	

		
		
				
				
							

				
					
						

						

					

					À propos
					Découvrez qui est APRIL Marine, spécialiste en assurance plaisance.
					
											


				

										
			

		
				
							

				
					
						

						

					

					 Nos équipes
					Faites connaissance avec des passionnés qui n'hésitent pas à se mouiller !
					
											


				

										
			

		
				
							

				
					
						

						

					

					Rejoignez-nous
					Rejoignez APRIL Marine et dessinez le futur de l'assurance plaisance.
					
											


				

										
			

		
				
							

				
					
						

						

					

					Nos partenaires
					Suivez nos partenariats avec des acteurs du nautisme et des sportifs engagés.
					
											


				

										
			

		
				
							

				
					
						

						

					

					Nos valeurs
					Partagez avec nous nos valeurs, nos engagements et notre passion de la mer.
					
											


				

										
			

			

		


				

		

			




			

			
							


		

		
			
	

	Besoin d’information ?

	Appelez un conseiller

		02 49 98 85 00*

		Du lundi au vendredi
de 9h à 12H30 et de 14H à 18H

	* prix d’un appel local

	

		

	




	
		
			
				Services et conseils			

			
				
	

		
		
				
				
							

				
					
						

						

					

					Services pour vendre et acheter
					Soyez accompagné dans vos démarches d'achat et de vente de votre bateau.
					
											


				

										
			

		
				
							

				
					
						

						

					

					Services au bateau
					Chouchoutez votre bateau avec nos services innovants et sécurisants.
					
											


				

										
			

		
				
							

				
					
						

						

					

					Services aux plaisanciers
					Simplifiez-vous la plaisance avec nos services conçus pour vous.
					
											


				

										
			

		
				
							

				
					
						

						

					

					Conseils
					Tous nos conseils pour sécuriser et profiter de vos sorties en mer !
					
											


				

										
			

			

		


				

		

			




			

			
							


		

		
			
	

	Besoin d’information ?

	Appelez un conseiller

		02 49 98 85 00*

		Du lundi au vendredi
de 9h à 12H30 et de 14H à 18H

	* prix d’un appel local

	

		

	




	
		
			
				Nos financements			

			
				
	

		
		
				
				
							

				
					
						

						

					

					Bateau
					Financez votre bateau en location avec option d'achat ou en crédit plaisance.
					
											


				

										
			

		
				
							

				
					
						

						

					

					  Jet-ski® 
					Modulez votre crédit pour acquérir en souplesse votre jet-ski.
					
											


				

										
			

		
				
							

				
					
						

						

					

					Moteur
					Pensez à nos solutions de financement pour remotoriser votre bateau.
					
											


				

										
			

		
				
							

				
					
						

						

					

					Équipement / Remorque
					Offrez une nouvelle jeunesse à vos équipements de bord et remorque.
					
											


				

										
			

			

		


				

		

			




			

			
				Demander un devis			


		

		
			
	

	Besoin d’information ?

	Appelez un conseiller

		02 49 98 85 02*

		Du lundi au vendredi
de 9h à 12H30 et de 14H à 18H

	* prix d’un appel local

	

		

	




	
		
			
				Nos assurances			

			
				
	

		
		
				
				
							

				
					
						

						

					

					Bateau à moteur
					Profitez pleinement de vos sorties en mer avec nos garanties uniques.
					
											


				

										
			

		
				
							

				
					
						

						

					

					Voilier
					Assurez votre passion et mettez les voiles vers de nouveaux horizons.
					
											


				

										
			

		
				
							

				
					
						

						

					

					Jet-ski®
					Amateur de sensations fortes, faites des vagues en sécurité !
					
											


				

										
			

		
				
							

				
					
						

						

					

					Remorque
					Transportez votre bateau ou jet-ski et soyez protégé en et hors circulation.
					
											


				

										
			

		
				
							

				
					
						

						

					

					Usages spécifiques
					Bénéficiez de nos solutions sur mesure, adaptées à vos usages spécifiques.
					
											


				

										
			

			

		


				

		

			




			

			
				Obtenir un tarif 			


		

		
			
	

	Besoin d’information ?

	Appelez un conseiller

		02 49 98 85 00*

		Du lundi au vendredi
de 9h à 12H30 et de 14H à 18H

	* prix d’un appel local

	

		

	



	

	

		
		
	

	
		
			
				
L’assurance et le financement plaisance en plus facile

 

Devis et souscription 100 % en ligne,

obtenez un tarif d’assurance :

		


		Bateau à moteur
	Voilier
	Jet-ski®



et de financement :

		


		Bateau
	Jet-ski®
	Moteur et équipements



				
			
	
			
								
			
	
					
		

		

	








	
	
		
			
											

		

	

	

	
	



	
		
			APRIL Marine Académie 

Inclus dans votre contrat d’assurance*

Développez ou renforcez vos connaissances nautiques grâce à nos formations 100 % en ligne.


		

	

	
		En savoir plus	

	
	
		
			*Inclus dans les contrats bateau RC, Littoral et Horizon souscrits à partir du 18 avril 2023.


		

	










	
		
			Trouvez les meilleures offres en assurance et financement plaisance


		

	






	

		
		
			
	
		

		
			Assurance bateau à moteur
Profitez de garanties uniques pour que vos sorties en mer restent toujours un plaisir.

		


		
				
		Obtenir un tarif	

		
		En savoir plus	

			


	





	
		

		
			APRIL Marine assistance
Bénéficiez d’un dépannage dans l’heure et repartez le plus vite possible.

		


		
				
		Obtenir un tarif	

		
		En savoir plus	

			


	





	
		

		
			Financement bateau
Trouvez la meilleure solution de financement adaptée à votre projet plaisance.

		


		
				
		Obtenir un tarif	

		
		En savoir plus	

			


	





	
		

		
			Avarie moteur
Evitez les dépenses excessives en cas de panne avec la garantie avarie moteur.

		


		
				
		Obtenir un tarif	

		
		En savoir plus	

			


	





	
		

		
			Financement équipement
Offrez une nouvelle jeunesse à votre bateau : équipez-vous ou modernisez vos équipements.

		


		
				
		Obtenir un tarif	

		
		En savoir plus	

			


	




		

		


				

		

			









	
		
			L’assurance de passer un maximum de temps sur l’eau


		

	





	
	
		
		
			
											

		

	

	
	
	
	
	
	
		
			Pourquoi assurer son bateau toute l’année ?

Le saviez-vous, 1 sinistre sur 2 a lieu hors navigation et coûte en moyenne 7 100 €.


		

	




	
	
		
		
			
											

		

	

	
	
	
	
	
	
		
			Garantie avarie moteur

Inédit sur le marché !

Votre moteur est automatiquement couvert jusqu’à sa 50ème année


		

	




	
	
		
		
			
											

		

	

	
	
	
	
	
	
		
			Service d’assistance

Découvrez notre service premium incluant l’assistance et le dépannage, à terre, à quai et en mer 7j/7 et 24h/24.


		

	





	
		Découvrir plus de vidéos	

	








	
		
			Innovante, dynamique, découvrez APRIL Marine


		

	

	
	
		
			
											

		

	

	

	
	
	
		
			96 % de clients satisfaits*


		

	




	
	
		
			
											

		

	

	

	
	
	
		
			100 000 clients plaisanciers


		

	




	
	
		
			
											

		

	

	

	
	
	
		
			70 collaborateurs en France, Canada et Antilles


		

	




	
	
		
			
											

		

	

	

	
	
	
		
			Spécialiste en assurance plaisance


		

	





	
		En savoir plus	

	




	
		
			Nos services


		

	




	
		Voir tout	

	




	

		
		
			
	
		

		
			
				Services aux plaisanciers

				
		
	 5 min



			

			Application mobile
						
				Téléchargez gratuitement l'application APRIL Marine, l'atout sécurité de vos sorties en mer.			

					
	
	



	
		

		
			
				Services aux plaisanciers

				
		
	 8 min



			

			APRIL Marine Académie
						
				Préparez et sécurisez vos navigations grâce au nouveau service de formation 100 % en ligne.			

					
	
	



	
		

		
			
				Services au bateau

				
		
	 6 min



			

			Météo Marine
						
				Préparez vos navigations avec les bulletins de météo marine et soyez alerté en cas de coup de vent annoncé.			

					
	
	


		

		


			








	
		
			Nos conseils plaisance


		

	




	
		Voir tout	

	




	

		
		
			
	
		

		
			
				Réglementation

				
		
	 3 min



			

			La Division 240 - liste du matériel d’armement et de sécurité obligatoire à bord et ses nouveautés 2024
		
	
	



	
		

		
			
				Assurance

				
		
	 2 min



			

			APRIL Marine décrypte tout ce que vous devez savoir sur les boitiers éthanol
		
	
	



	
		

		
			
				Entretien

				
		
	 2 min



			

			Comment bien hiverner son jet en quelques étapes ?
		
	
	


		

		


			









	
		
			APRIL Marine partenaire de la SNSM

Parce que la sécurité de nos plaisanciers est essentielle, APRIL Marine reverse 1 € de votre cotisation d’assurance à la SNSM.

Grâce à vous, nous avons déjà récolté :


		

	

		
	
		10452€
	

		
		En savoir plus	
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100 000 plaisanciers nous font confiance. Et vous ?

L’avis de nos clients est important et nous permet de progresser afin de mieux répondre à leurs attentes.

Nos récoltons pour cela l’avis de nos assurés via un questionnaire envoyé par la plateforme indépendante eKomi.


		
			[image: Ekomi Label Qualité : OR]
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		Je vous remercie de me reprendre après tout mais problème qui sont intervenue le seul bémol sa était le remboursement du bateau chantoune  qui a pris trop de temp mais merci de tous mon coeur

		27/03/2024 13:53

	
	
			

		


			




		

		
			Consultez les 1202 avis
		

	













	
		
			Découvrez nos actualités à la une 


		

	

		
						

		
			
				
				
							

				
					
						APRIL Marine

						
		
	 2 min



					

					APRIL Marine reconduit les Journées Sécurité Plaisance en 2024
					A l'approche des premières navigations de la saison nautique et après le succès de la première édition 2023, APRIL Marine…
					
						02/04/2024					


				

										
			

		
				
							

				
					
						APRIL Marine

						
		
	 2 min



					

					Venez découvrir la gamme Sea-Doo et profiter des offres exclusives APRIL Marine
					Inscrivez-vous dès maintenant au Sea-Doo Découverte 2024 pour essayer la gamme de motomarines Sea-Doo et profiter des offres exclusives APRIL…
					
						02/04/2024					


				

										
			

		
				
							

				
					
						APRIL Marine

						
		
	 2 min



					

					La SNSM reçoit un don de 38 500 euros d’APRIL Marine
					La sécurité de nos clients plaisanciers, la prévention et la sensibilisation aux dangers de la mer sont au cœur des…
					
						15/12/2023					


				

										
			

		
				
							

				
					
						Evènement

						
		
	 2 min



					

					Découvrez les résultats de la Mercury Fishing Cup, une compétition soutenue par APRIL Marine 
					La Mercury Fishing Cup est le Championnat de France de pêche aux leurres en bateau 2023, un événement Mercury Marine…
					
						13/11/2023					


				

										
			

						
					
		
	
	

		
		Voir toutes les actualités	

	




	
		
			Questions fréquentes


		

	





    
            
        
        
            Comment souscrire à un contrat APRIL Marine ?

            

        

        
            Pour souscrire un contrat d’assurance plaisance APRIL Marine (bateaux à moteur, voiliers ou jet skis) rendez-vous en ligne pour obtenir une tarification immédiate ou par téléphone en prenant contact avec l’un de nos conseillers spécialisés au +33 (0)2 49 98 85 00.

        

    


        
        
        
            Pourquoi souscrire à une assurance plaisance ?

            

        

        
            L’assurance plaisance vous permettra de protéger les tiers et les personnes qui embarquent avec vous à bord de votre bateau. Grace à l’assurance plaisance vous ne prendrez pas le risque de devoir assumer des conséquences financières à la suite de dommages causés à autrui ou à votre bateau, que cela soit des dommages d’ordre corporels, matériels ou immatériels.

De plus, souscrire à une assurance plaisance c’est, aussi, bénéficier de garanties permettant de couvrir votre bateau et ses équipements en cas de vol, casse ou autres dégâts de types matériels ou immatériels.

Bon à savoir : Attention, si vous souhaitez amarrer votre bateau dans un port, une garantie minimale de responsabilité civile vous sera demandée par le port en question.

        

    


        
        
        
            Quelle assurance pour mon bateau ?

            

        

        
            L’assurance bateau et ses garanties ne sont pas obligatoires. Pour autant, en souscrire une peut s’avérer très utile en cas de dégradations ou d’accident.

Vous aurez l’embarras du choix en termes d’assurance plaisance. Selon le type de bateau, d’équipement et d’usage, une solution adaptée est disponible. Bateau à moteur, voilier, jet-ski, remorque, équipement de sports nautique, de pêche ou encore location entre particuliers, une assurance est possible à niveaux de couverture différents.

On distingue 2 types de contrat d’assurance plaisance :

– l’assurance au tiers : il s’agit ici de la formule de base permettant de profiter, uniquement, de la garantie Responsabilité Civile, ainsi qu’éventuellement (selon les polices) de quelques autres garanties complémentaires.

– l’assurance multirisque : qui, à l’image d’une assurance auto tous risques, intègre d’office, en plus de la Responsabilité Civile, un grand nombre de garanties destinées à couvrir le bateau, les passagers, les biens à bord.

Bon à savoir : l’assurance bateau n’est pas obligatoire pour les particuliers mais les professionnels doivent souscrire au minimum à une assurance Responsabilité Civile professionnelle. Si vous ne prenez pas d’assurance bateau, vous prenez tout simplement le risque de ne pas être indemnisé en cas de problème. S’il stationne dans votre garage, sachez que votre assurance habitation ne le prend pas en charge, le bateau nécessite une assurance spécifique.



        

    


        
        
        
            Pour quel montant dois-je assurer mon bateau ?

            

        

        
            Pour savoir à quelle valeur assurer votre bateau, il est possible d’utiliser la cotation argus qui vous permettra de calculer en ligne la cote de votre bateau. Plus simple, en cas de financement, la valeur à assurer correspond au montant minimum total du remboursement de votre bateau. Si vous avez un doute, un professionnel de la plaisance (vendeur, réparateur, etc.) pourra vous guider en vous donnant une échelle de valeur pour votre bateau.

Bon à savoir : lorsque vous souscrivez à un contrat Horizon, assurance plaisance multirisque APRIL Marine, le remboursement en valeur à neuf peut être appliqué suivant l’âge du bateau et la gravité du sinistre. Lorsque l’assuré dispose d’un contrat Littoral, le remboursement se base sur la valeur économique du bateau. Retrouvez notre article en ligne sur l’indemnisation.



        

    


        
        
        
            Quelles sont les personnes couvertes par mon assurance bateau ?

            

        

        
            Nos contrats vous couvrent en tant qu’assuré, ainsi que votre conjoint(e), vos personnes à charge, les membres de votre famille immédiate et toute autre personne conduisant votre bateau avec votre permission et légalement en mesure de conduire. Vous restez responsable des actions de toute personne conduisant votre bateau. Nos contrats sont exclusivement destinés à un usage non commercial.

        

    


        
		
	


    
            
        
        
            Comment est calculée ma prime d'assurance ?

            

        

        
            Plusieurs facteurs sont pris en compte pour le calcul de votre prime, parmi eux on retrouve par exemple : le type de bien (marque et modèle), l’âge et la valeur assurée de ce dernier, la motorisation (puissance, âge, nombres d’heures au compteur), votre expérience maritime, votre historique de sinistres, la zone de navigation, le pavillon et le port d’attache du bateau, le matériel embarqué et l’usage de votre bateau. Pour obtenir un tarif, nous vous invitons à effectuer un devis en ligne, immédiat et sans engagement.

        

    


        
        
        
            Comment mettre à jour les informations de mon contrat ?

            

        

        
            Pour mettre à jour vos informations nous vous invitons à vous connecter sur votre espace assuré ou à prendre contact avec l’un de nos conseillers.

        

    


        
        
        
            Lorsque je souscris à une assurance plaisance, puis-je naviguer où je veux ?

            

        

        
            L’assurance plaisance n’étant pas obligatoire, vous avez le « droit » de naviguer où bon vous semble. Il est cependant important de déclarer vos zones de navigation à votre assureur lors de la souscription. Automatiquement, votre contrat d’assurance plaisance APRIL Marine vous couvre dans la zone de navigation « Europe ». En dehors de cette zone ou pour effectuer une transatlantique ou un tour du monde il vous suffira de prendre contact avec nos conseillers qui vous proposeront des solutions adaptées et sur-mesure.

Bon à savoir : les limites géographiques de la zone de navigation « Europe » sont définies par la latitude 60°N au Nord, la latitude 25°N au Sud, la longitude 30°O à l’Ouest et la longitude 30°E à l’Est, sans franchissement du Bosphore ni entrée dans le Canal de Suez.

        

    


        
        
        
            Est-ce qu'il existe un système de « bonus-malus » dans l'assurance plaisance ?

            

        

        
            Il n’existe pas de système officiel et reconnu en plaisance qui pourrait s’apparenter au bonus / malus connu dans l’assurance auto. Attention tout de même, chez certains assureurs la sinistralité pourrait avoir une incidence sur votre prochaine cotisation.

Bon à savoir : chez APRIL Marine votre franchise est dégressive de 25 % par année sans sinistre.

        

    


        
		
	




	
		
			Contacts utiles


		

	


	
		

		
			Assurance
02 49 98 85 00*

Du lundi au vendredi de 9h à 12h30 et de 14h à 18h

* prix d’un appel local 		


		
					


	








	
		

		
			Financement
02 49 98 85 02*

Du lundi au vendredi de 9h à 12h30 et de 14h à 18h

* prix d’un appel local 		


		
					


	








	
		Voir tous les contacts	

	




	
		
			* Enquête réalisée en 2021 par l’institut QUALIMÉTRIE.

© Photos – Vincent Olivaud




		

	







		





	
		
            	Utiles
	Déclarer un sinistre
	Mon compte
	Accès Courtier
	Accès pro
	Contact
	Plan du site



	Suivez-nous
	Facebook
	Linkedin
	Twitter
	Youtube
	Application APRIL Marine
	App Store
	Google Play



	Obtenir votre devis
	Devis d'assurance
	Simulation de financement



	À propos d'APRIL Marine
	Qui sommes-nous ?
	Actualités
	Groupe APRIL





		

		
			Informations règlementaires :
            	CGU
	Données personnelles
	Gestion des cookies
	Faire une réclamation
	Résilier mon contrat


		

		
			
		

		
            	APRIL Santé
	APRIL Emprunteur
	APRIL Prévoyance
	APRIL International
	APRIL Moto
	APRIL Auto


		

	

	




	
		
			
				
				
			
		
		
			
				
				
			
		
		
			
				Devis & Contact
				
			
		
			Devis en ligne
	Déclarer un sinistre

		
	

	












